


COMMISSION VAL MEDIA ACTION CULTURELLE




Compte-rendu de la réunion du 14 septembre 2006




Ayant eu lieu à la Direction des bibliothèques de la CAPCVM






22 rue de Mesly – Créteil –

Collègues présents : Annie Jeammet (médiathèque du Kremlin-Bicêtre)




 Solange Le Guillou (médiathèques de Créteil)




 Ismène Papaloïzos
(médiathèque de Fontenay-sous-bois)




 Agnès de Toffoli (médiathèque de Bonneuil)

Collègues excusés : Dominique Brunet (médiathèque de Nogent-sur-Marne)




Gisèle Voisard (médiathèque de Sucy-en-Brie)

En premier lieu, nous avons défini et précisé ensemble la nature et le bien-fondé de cette commission : ses enjeux, ses objectifs et ses finalités. 

A partir de questionnements et de réflexions issus de nos pratiques, « quelles spécificités peut-on dégager dans l’action culturelle aboutissant à des applications concrètes, quelles sont nos limites, notre rôle, fonction, place,… ?

Est-il nécessaire d’élaborer une charte d’action culturelle ?...

Nous avons dégagé plusieurs axes qui formeront la charpente de cette commission :

Mutualisation des pratiques

Conduisant aux échanges de moyens (ex. : spectacles) et d’outils méthodologiques 

Mutualisation  des contenus et de leurs formes

En menant des opérations en binômes ou trinômes.

Elaboration et mise en commun d’un processus de formalisation.

A partir de ces pistes de réflexions, un débat d’idées et de propositions s’est instauré, s’appuyant sur les expériences et pratiques d’animations des médiathèques de Bonneuil et de Fontenay-sous-bois :

La médiathèque de Bonneuil : un projet d’équipe.

Les collègues travaillent, actuellement à la mise en place d’une politique d’action culturelle.

Un travail sur l’élaboration d’une charte d’action culturelle est mis en chantier  début 2006, pour que celle-ci soit ensuite proposée aux élus.

La ludothèque de la ville étant rattachée cette année à la médiathèque, cette charte intégrera des modalités de médiations communes visant à harmoniser les pratiques et fédérer les bibliothèques de Bonneuil. 

La médiathèque participe également au projet éducatif local institué cette année par le conseil municipal. Elle y avait déjà fortement contribué en initiant, des années auparavant le programme d’animations Tout petit déjà, en partenariat avec les acteurs locaux de la ville et du département : création des cafés biberons (avec les crèches, les maternelles et PMI), publication d’une brochure, Ribambelle (conseils, sélections et critiques d’albums).

Ce projet éducatif local regroupant les trois tranches d’âge : les tout-petits, les moyens, les adolescents, s’appuie sur la mutualisation des moyens, ainsi le service enfance jeunesse financera les interventions dans les médiathèques tandis que les professionnels des différentes structures seront toujours présents ensemble lors des spectacles dans les différents lieux de la ville. Ce projet consolidera le maillage et le partenariat petite enfance sur la ville.

A partir de ce témoignage, un débat s’ensuivit sur les partenariats, « faut-il travailler avec tout le monde ? » ; sur notre collaboration avec les  écoles, « comment privilégier la qualité et faire en sorte que « les enfants retrouvent le chemin de la bibliothèque ». 

Sur ce dernier point, les collègues de Fontenay-sous-bois organisent les visites de classes sur un mode ludique et ont intégré dans l’équipe des bibliothécaires, des animateurs professionnels : une conteuse et une animatrice musique.

L’action culturelle, jusqu’où nous mènera-t-elle ? 

En aboutissement à nos échanges, il nous est apparu nécessaire de réfléchir ensemble sur une définition ou redéfinition de l’action culturelle, d’en préciser les contours, contenus et compétences souhaitables et les limites.

Nos métiers et profils de postes évoluent, les animations se développent et ne peuvent perdurer sans la validation essentielle du chef d’établissement et la reconnaissance des élus locaux.

Par ailleurs, de nombreux projets entraînent un accroissement des tâches. Faut-il alors professionnaliser des médiateurs avec des profils de postes bien spécifiques inhérents à l’action culturelle ? Faut-il externaliser celle-ci ? Comment établir une symbiose entre les différents secteurs (imprimés, musique, vidéo…) ? 

Etat des lieux :

En tenant compte des axes, offres / publics /institutions nationales et locales, comment se situer dans des propositions et des sollicitations constantes tout en maintenant la visibilité et la singularité de notre établissement ? 

Formaliser… 

Ces questionnements confirment la nécessité d’un projet rédactionnel comportant les axes fondateurs de l’action culturelle et les outils méthodologiques pour la mener à bien.

Ismène Papaloïzos (médiathèque de Fontenay-sous-bois) et Agnès de Toffoli (médiathèque de Bonneuil) participent au sein de leurs équipes à l’élaboration d’une charte d’action culturelle accompagnée d’une méthodologie pour la conduite de projets. Ces textes viendront renforcer la stratégie d’organisation dans leur projet d’établissement, dans un souci de légitimité et de transparence.

Pour la prochaine réunion, jeudi 23 novembre à 9h30 au 22 rue de Mesly à Créteil :

L’ordre du jour sera :

Définition ou redéfinition de l’action culturelle en médiathèque.

A partir de la définition, ci-après, conçue  par l’équipe des collègues de Fontenay-sous-bois, nous proposons pour la prochaine réunion de réfléchir aux contenus, aux objectifs, et limites de l’action culturelle en médiathèque en parallèle avec les offres culturelles des pouvoirs locaux et nationaux

Activités spécifiques, manifestations, animations et ateliers, qui ont pour but de valoriser les collections et de promouvoir la médiathèque. Ces activités de médiation permettent aussi d’attirer de nouveaux publics et donnent une image vivante et chaleureuse de la médiathèque. Elles favorisent l’égalité d’accès à la culture et la fidélisation des publics. Elles jouent un rôle pédagogique de formation et de loisir, d’épanouissement des individus et d’encouragement à la création.

(Source puisée dans le MANIFESTE de L’UNESCO SUR LA BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE).

Pour les prochaines réunions, n’hésitons pas à nous munir de nos documentations  qui enrichiront notre travail.

A bientôt

Compte-rendu établi par Solange Le Guillou.
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